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CONVENTION de PARTENARIAT  

 
 

ENTRE : 
 

Le Maire d’Ollioules, Robert BENEVENTI,  
 
 
ET : 
 
 
Madame Christel LOUIS, Directrice de l’externat Saint Joseph, 
 

Préambule 
 
La commune d’Ollioules a initié depuis de nombreuses années un étroit partenariat avec les 2 
écoles privées sises sur son territoire. 
 
Ce partenariat s’appuie sur 2 types de soutien :  

- une subvention trimestrielle 
- une aide à la demi-pension 

 
Il s’agit, en l’espèce, avec cette convention de formaliser les conditions de ce soutien financier 
versé à l’externat Saint Joseph. 
 

ARTICLE 1er - Principe de parité 
 
La commune entend cristalliser par convention un principe de parité des aides allouées aux 2 
écoles privées de la commune. 
 
Ce soutien financier est apprécié par enfant ollioulais scolarisé dans chaque établissement 
s’agissant de nos 2 établissements privés sis sur la commune. 
 

ARTICLE 2 - Constitution de l’aide financière de la Ville 
 
Versée sous forme de subvention trimestrielle, cette aide est arrêtée chaque année sur un 
montant évalué par enfant ollioulais de maternelle et d’élémentaire scolarisé à l’externat Saint 
Joseph. 
 
Cette aide, versée chaque trimestre, évolue librement d’une année sur l’autre à l’initiative de 
la Ville. Pour l’année scolaire 2023-2024, la subvention annuelle est de 528 € par enfant 
ollioulais, soit 176 € par trimestre et par enfant. 
 
L’externat Saint Joseph est sollicité trimestriellement pour déclarer à la Ville l’effectif ollioulais 
à considérer. 
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ARTICLE 3 – L’aide à la demi-pension versée par la Ville 
 
La Ville participe sous forme de subvention versée annuellement en janvier de l’année n pour 
l’année scolaire 2023-2024 aux frais de demi-pension payés pour les enfants demi-
pensionnaires ollioulais. 
 
Ces effectifs sont déclarés annuellement en septembre par l’externat Saint Joseph. 
 
Cette aide est aujourd’hui, fixée à 1,24 € par repas, soit pour l’année scolaire 2023-2024 une 
subvention à verser de 21 830 €. 
 
Cette aide unitaire est révisée à la seule initiative de la Ville en début de chaque année scolaire 
su production d’une délibération. 
 

ARTICLE 4 – Subvention pour classes de découverte 
 
La Ville alloue à l’externat Saint Joseph une subvention maximale de 2 300 € sur production de 
justificatifs de voyage pour des enfants ollioulais. Le soutien par enfant est fixé à 30 €. 
 
Une ou plusieurs délibérations formalisent ces subventions sollicitées. 
 

ARTICLE 5 – Comparabilité entre les 2 écoles privées 
 
Un bilan des aides allouées aux 2 écoles est établi au terme de l’année scolaire pour vérifier 
que l’aide par enfant ollioulais scolarisé dans chaque établissement soit équivalente. 
 

ARTICLE 6 – Obligations de l’établissement externat Saint Joseph 
 
L’établissement s’oblige à transmettre sur simple demande de la Ville, les effectifs et 
justificatifs nécessaires aux attributions des subventions à verser par la Ville. Ainsi, les effectifs 
déclarés doivent faire mention des adresses des familles. 
 

ARTICLE 7 – Durée - Résiliation 
 
Conclue pour une durée d’un an, la présente convention est renouvelée par tacite 
reconduction sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties notifiées par LR avec AR. Cette 
décision ne prendra effet qu’au terme d’un délai de 6 mois. 
 
Par ailleurs, avec l’accord des parties, la résiliation peut être effective à tout moment. 
 

ARTICLE 8 - Représentation 
 
Madame Carine GINZAC est désignée représentante de la Ville avec pour suppléant Monsieur 
Didier MARTINA-FIESCHI au sein des instances de l’établissement l’externat Saint Joseph. 
 
Fait à Ollioules, le ………………………..  

 
      Le Maire d’Ollioules     la Directrice de l’externat St Joseph 

 Robert BENEVENTI        Christel LOUIS 
 


